
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION
DU CONSEIL DES MAIRES

MERCREDI 12 OCTOBRE 2005
À 19 HEURES 30

À LA SALLE DU CONSEIL DES MAIRES
DE LA MRC DE L’AMIANTE

3830, BOULEVARD FRONTENAC OUEST, THETFORD MINES

SONT PRÉSENTS :

M. Marquis Bédard Kinnear’s Mills
M. Jean Binette Beaulac-Garthby
Mme Hélène Faucher Adstock
M. André Gosselin Disraeli Paroisse
M. Yvon Jolicoeur Disraeli Ville
Mme Josette Vaillancourt Saint-Joseph-de-Coleraine
M. Paul Grenier East Broughton
M. Ghislain Hamel Saint-Jean-de-Brébeuf
M. Jonathan Leclair Saint-Adrien-d’Irlande
M. Jacques Laprise Saint-Julien
M. Steven Laprise Saint-Jacques-le-Majeur
M. Normand Laliberté Thetford Mines
M. Gérald McKenzie Sainte-Praxède
M. Jean-Marie Roy Saint-Pierre-de-Broughton
M. Philippe Chabot Saint-Jacques-de-Leeds
M Jacques Lussier Sainte-Clotilde-de-Beauce
M. Paul Lessard Sacré-Cœur-de-Jésus
M. Réjean Fortier Saint-Fortunat
M. Bruno Vézina Irlande

La séance est ouverte sous la présidence du préfet et maire de la Municipalité de
Sacré-Cœur-de-Jésus, M. Marcel Roy.

M. Serge Nadeau, secrétaire-trésorier et directeur général de la M.R.C de L’Amiante,
assiste à la réunion.

1. PRIÈRE ET MOT DE BIENVENUE

La session est ouverte à 19 h 30 et la prière est lue par le préfet de la M.R.C. de
L’Amiante, M. Marcel Roy, qui adresse par la suite ses mots de bienvenue aux
maires présents.



2. POINTS RÉCURRENTS

CM-2005-10-4550 2.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par M. Gérald McKenzie et résolu unanimement que l’ordre
du jour soit adopté comme suit :

1. Ouverture de l’assemblée;
2. Points récurrents;

2.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour;
2.2 Lecture et adoption du procès-verbal du 14 septembre 2005;
2.3 Dépenses;
2.4 État budgétaire au 30 septembre 2005;
2.5 Certificats de conformité;
2.6 Période de questions;
2.7 Correspondance;
2.8 Demande de rencontre;

3. Affaires découlant du dernier procès-verbal;
3.1 Schéma de couverture de risques;
3.2 Abattage d’arbres – Nomination du fonctionnaire désigné ;

4. Rencontre des représentants du « Havre »;
5. Adoption du règlement sur la quote-part au développement 

économique ;
6. Tarification pour la consultation publique préalable à l’implantation et 

l’agrandissement des élevages porcins;
7. Pacte rural – Acceptation d'un projet;
8. Gaz naturel;
9. Varia ;

9.1 Informations issues sur le congrès de la FQM ;
9.2 Souper des maires 2006 – Offre de la Municipalité d’East

Broughton ;
9.3 Appui à la municipalité de Saint-Fortunat – Route 263 – Portion

de Disraeli ;
9.4 Compte rendu de M. Jacques Lussier des réunions du Centre

universitaire des Appalaches et de la Fondation des services
universitaires en Chaudière-Appalaches;

9.5 Qualité des logements – M. Normand Laliberté ;
9.6 Rémunération des maires au conseil des maires ;
9.7 Journal « L’Arrivage » - Mme Hélène Faucher ;
9.8 Croix Rouge – M. Normand Laliberté ;
9.9 Remerciements à M. Marcel Roy - M. Yvon Jolicoeur ;

10. Prochaine réunion des membres du conseil des maires;
11. Fermeture de la réunion.

Adopté



CM-2005-10-4551 2.2 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 14 septembre 
2005

Il est proposé par M. Jean Binette et résolu unanimement d’adopter le
procès-verbal de la réunion du 14 septembre 2005.

Adopté

DEMANDES D’AJOURNEMENT : Il est proposé par M. Ghislain Hamel
d’ajourner la rencontre pour une période d’une trentaine de minutes.

RÉOUVERTURE DE LA RENCONTRE : Il est proposé par M. Ghislain Hamel de
rouvrir la réunion à 20 h 10.

2.3 Dépenses

CM-2005-10-4552 2.3.1 Comptes payés

Il est proposé par M. Paul Grenier et résolu unanimement que les
comptes suivants soient autorisés :

01-09-05 31 août, Roy Marcel M. 4673 114,58
01-sept-05 1 septembre, Faucher Hélène 4674 73,78
01-sept-05 25 août, Grenier Paul 4675 27,20
06-09-05 Dep sem 35, Gallant Bryan M. 4676 182,20
06-sept-05 Dep 2005-35, Nadeau Serge M. 4677 63,24
06-sept-05 Rouleau François M. 4678 21,08
06-sept-05 Dep 2005-35, Thibodeau Jacques 4679 24,48
06-sept-05 Z0009525, Allaire Valdy 4680 24,90
07-sept-05 Semaine no 2005-35 Salaire 5481,68
07-sept-05 Semaine no 2005-35 Salaire 604,70
07-sept-05 Caisse pop. du Carrefour Min 4681 10640,60
07-sept-05  S.C.F.P. Local 3647 4682 271,05
07-sept-05 Desjardins sécurité finan PD 15/09 1448,91
08-sept-05 Cerf 1, Ferme Coupar 4683 250,00
08-sept-05 Cerf 2, Rose-Anna Martel 4684 250,00
08-sept-05 cerf 3, Michel Hélie 4685 250,00
08-sept-05 Cerf 4, Michel Breton 4686 250,00
08-sept-05 cerf 5, André Carrier 4687 250,00
08-sept-05 Cerf 6, Aimé Lessard 4688 250,00
08-sept-05 Cerf 7, Rémi Cimon 4689 250,00
08-sept-05 Cerf 8, Ghislain Lessard 4690 250,00
08-sept-05 Cerf 9, Eddy Jalbert 4691 250,00
08-sept-05 Cerf 10, Jules Vachon 4692 250,00
12-sept-05 10 septembre, Roy Marcel M. 4693 165,58
12-sept-05 Dep-sem 36, Gallant Bryan M. 4694 57,90



12-sept-05 Dep sem 36, Rouleau François M. 4695 82,14
12-sept-05 Dep sem 36, Nadeau Serge M. 4696 29,99
12-sept-05 1 sept, Hydro-Québec 22-09-01 690,96
12-sept-05 Semaine no 2005-36 Salaire 4664,21
12-sept-05 Semaine no 2005-36 Salaire 604,70
12-sept-05 1 sept 05, Bell Canada 4697 30,73
14-sept-05 CHRA 4698 7200,00
14-sept-05 Courrier Frontenac 4699 316,92
14-sept-05 Evimbec Ltee 4700 4443,91
14-sept-05 Fournitures et ameubl. du Québec 4701 173,99
14-sept-05 Fréchette LGL 4702 2391,71
14-sept-05 Gesconel 4703 228,78
14-sept-05 Mégaburo Lessard Inc. 4704 727,87
14-sept-05 Numérique technologies 4705 3019,41
14-sept-05 Réfrigération Thetford Inc 4706 176,41
14-sept-05 Visa Desjardins Inc. (achat de contrat) 4707 223,00
14-sept-05 1 sept 2005, Bell Mobilité 4708 91,42
16-sept-05 3496, MRC de L'Islet 4709 20,00
16-sept-05 Petite caisse 4710 149,89
16-sept-05 Société de développement écono 4711 353458,00
19-sept-05 18 septembre , Roy Marcel M. 4712 123,99
19-sept-05 Rouleau François M. 4713 95,18
19-sept-05 Sem 2005-37, Nadeau Serge M. 4714 14,21
20-sept-05 2005, Faune-Québec 4715 160,00
22-sept-05 13 septembre, Bell Canada 05/01/10 324,96
26-sept-05 Carmin Hamel, Muni. d'Adstock 4716 100,00
26-sept-05 Abattage Aust, Mun. Sacré-Coeur 4717 100,00
26-sept-05 26 septembre, Roy Marcel M. 4718 89,67
27-sept-05 Semaine no 2005-38 Salaire 3862,11
27-sept-05 Semaine no 2005-38 Salaire 818,96
28-sept-05 Ver 2 Plant, Ville De Disraeli 4719 1120,00
28-sept-05 20/09, Bell Canada 4720 74,71
28-sept-05 15 octobre, Tourisme Amiante Inc. 4721 200,00
29-sept-05 Septembre 05, Service de lavage 4722 325,00
29-sept-05 11121, ATR Chaudière-Appalaches 4723 109,27
29-sept-05 VTT-ver 2, Ville de Disraeli 4724 2125,00
30-sept-05 Semaine no 2005-37 Salaire 7678,62
30-sept-05 Semaine no 2005-37 Salaire 604,70
30-sept-05 Correction Corr 1,00

________
418353,30

Adopté



CM-2005-10-4553 2.3.2 Comptes à payer

Il est proposé par M. Jean Binette résolu unanimement d’autoriser la
dépense et le paiement des comptes suivants :

Alarme & Communication R.L. 276,06
Courrier Frontenac 560,26
Cyber 3D 944,57
Dutech 364,63
Evimbec Ltee 1571,63
Fréchette LGL 885,75
Gesconel 1209,33
Jean-Charles Poulin 231,49
Prologic Enr. 495,00
Mégaburo Lessard 342,43
Publication du Québec 228,90
 ___________________

 7110,45

Adopté

2.4 État budgétaire au 30 septembre 2005

L’état budgétaire au 30 septembre 2005 est déposé auprès des membres
du conseil des maires.

CM-2005-10-4554 2.5 Certificats de conformité

Il est proposé par M. Marquis Bédard et résolu majoritairement de reporter
à une date ultérieure l’adoption des certificats de conformité portant sur les
règlements 418 et 419 de la Municipalité d’Irlande.

M. Bruno Vézina intervient pour manifester sa dissidence à l’adoption de
cette résolution.

Adopté

2.6 Période de questions

Aucune question n’a été posée aux membres du conseil des maires.

2.7 Correspondance

Aucun sujet à traiter à ce point.



2.8 Demande de rencontre

Aucun sujet à traiter à ce point.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DU DERNIER PROCÈS-VERBAL

3.1 Schéma de couverture de risques

Aucun accusé de réception n’est parvenu à la MRC suite à l’adoption de la
résolution de la remise d’adoption du schéma de couverture de risques.

CM-2005-10-4555 3.2 Règlement sur l’abattage d'arbres – Nomination du fonctionnaire 
désigné

Il est proposé par M. Jean Binette et résolu unanimement de nommer M.
Serge Nadeau comme fonctionnaire responsable de l'émission des certificats
d'autorisation et de conformité des travaux relatifs au règlement portant sur
l’abattage d’arbres.

Adopté

4. RÉCEPTION DES REPRÉSENTANTS DU « HAVRE »

Mme Sylvie Gagné du « Havre » explique le « Projet Vision Emploi » et remet
une copie du rapport aux membres du conseil des maires.

CM-2005-10-4556 5. ADOPTION DU RÈGLEMENT PORTANT SUR LA QUOTE-PART AU
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Il est proposé par Mme Hélène Faucher et résolu unanimement d’adopter le
règlement 87 portant sur la quote-part au développement économique pour
l’année 2006.

Adopté

CM-2005-10-4557 6. TARIFICATION POUR LA CONSULTATION PUBLIQUE PRÉALABLE À
L’IMPLANTATION ET L’AGRANDISSEMENT DES ÉLEVAGES PORCINS

ATTENDU que, par le biais de la Loi modifiant diverses dispositions législatives
concernant le domaine municipal, (L.Q. 2004, c. 20) (projet de loi 54), la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (LAU) a été modifiée en y ajoutant notamment une
section consacrée aux élevages porcins ;

ATTENDU que cette action législative est venue instaurer un mécanisme
d’information et de consultation publique obligatoire à l’échelle locale préalable à
la réalisation de certains projets d’élevages porcins (art. 165.4.2, LAU) ;



ATTENDU qu’une municipalité locale peut déléguer unilatéralement à la MRC
l’organisation et la tenue de l’assemblée publique de consultation (art. 165.4.11,
LAU) ;

ATTENDU qu’il y a lieu d’établir une tarification pour tous les services rendus par
la MRC de L’Amiante  relativement à l’exécution de tels mandats ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jacques Lussier et résolu
unanimement d’établir les tarifs suivants, facturés mensuellement à la
municipalité locale requérante, pour tous les travaux de la MRC de L’Amiante
requis aux fins d’organiser et de tenir une assemblée de consultation publique
conformément à l’article 165.4.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, à
savoir :

1 - Le coût réel pour tout travail exécuté par le personnel de la MRC de
L’Amiante ;

2 - Le coût réel des honoraires professionnels payés à l’externe pour toute
ressource additionnelle requise au dossier, plus cinq pour cent (5 %) ;

3 - Le coût réel des frais contingents de tout ordre, dont les frais de réservation
de salle, de location d’équipement, les frais de publication et d’avis, de
reproduction et de poste, plus cinq pour cent (5 %) sur le tout.

La même tarification s’appliquera également pour tout travail exécuté en sus
dans le cadre d’une procédure de conciliation découlant de la séance de
consultation publique et pour laquelle le personnel de la MRC serait interpellé.

Adopté

7. PACTE RURAL – ACCEPTATION DE PROJET

CM-2005-10-4558 7.1 MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES-LE-MAJEUR – ÉQUIPEMENT
D’ACCUEIL TOURISTIQUE

Il est proposé par M. Philippe Chabot et résolu unanimement que le projet
« Équipement d’accueil touristique », présenté par la Municipalité de
Saint-Jacques-le-Majeur, soit un projet accepté dans le cadre du Pacte
rural de la MRC de L’Amiante.

La présente autorise M. Marcel Roy, préfet de la MRC de L’Amiante, à
signer le protocole d’entente avec le promoteur.

Le coût du projet est de : 12 400 $ ;
Pacte rural : 10 000 $
Mise de fonds par le milieu : 2 400 $
Durée du projet : 1 an

Adopté



CM-2005-10-4559 8. GAZ NATUREL

Attendu que la MRC de L’Amiante n’a pas accès présentement au gazoduc de
la Beauce ;

Attendu que la société Gaz Métro qui distribue le gaz naturel dans la majeure
partie du territoire québécois est favorable au prolongement du gazoduc de
Vallée Jonction à Thetford Mines;

Attendu que la demande potentielle de gaz naturel des entreprises et
institutions dans la MRC de Robert-Cliche et de L’Amiante, quoique
intéressante, n’est pas encore suffisante pour justifier Gaz Métro à investir
dans ce projet sans nos gouvernements;

Attendu qu’une mise de fonds des gouvernements est essentielle pour justifier
la construction d’un tel gazoduc;

Attendu qu’une étude suivie d’un sondage, effectués par la Chambre de
commerce et d’industrie de L’Amiante en 2003, ont permis d’établir l’intérêt
pour les entreprises et institutions situées près de l’axe de la route 112 à utiliser
le gaz naturel advenant sa disponibilité;

Attendu que notre MRC risque de perdre des investissements industriels
intéressants à cause de la non-disponibilité du gaz naturel;

Attendu que les perturbations que nous observons dans les marchés de
l’énergie incitent de plus en plus les entreprises à diversifier leurs sources
d’énergies;

Attendu que le gaz naturel est une source d’énergie propre, efficace pour le
chauffage et les procédés thermiques et de plus en plus disponible au Québec;

Attendu qu’aucun obstacle technique ou géographique majeur n’empêche la
construction d’un gazoduc dans l’emprise de la route 112;

En conséquence il est proposé par M. Jean-Marie Roy et résolu unanimement :

1. D’appuyer la Chambre de commerce et d’industrie de L’Amiante, porteur du
dossier dans la région de L’Amiante, dans ses démarches pour la
réalisation du gazoduc ;

2. De demander au député de Frontenac Monsieur Laurent Lessard, ainsi
qu’au député de Beauce Nord Monsieur Janvier Grondin, d’appuyer le
projet de gazoduc et qu’ils soient nos représentants auprès du
gouvernement du Québec dans ce dossier qui est prioritaire pour les MRC
qu’ils représentent.

Adopté



9. VARIA

9.1 Informations issues du congrès de la FQM

Monsieur Roy, Monsieur Lussier et Mme Faucher font un bref retour sur le
dernier congrès de la FQM.

CM-2005-10-4560 9.2 Souper des maires 2006 – Offre de la Municipalité d’East Broughton

Il est proposé par Mme Hélène Faucher et résolu unanimement que le
souper des maires 2006 se tienne dans la Municipalité d’East Broughton.

Adopté

CM-2005-10-4561 9.3 Appui à la municipalité de Saint-Fortunat – Route 263 – Portion de
Disraeli

Il est proposé par M. Steven Laprise et résolu unanimement d’appuyer la
Municipalité de Saint-Fortunat dans ses démarches auprès du Ministère
des Transports afin qu’une attention particulière soit portée au problème de
la route 263 à Disraeli et procède à la réfection de cette section de route.

Adopté

9.4 Compte rendu de M. Jacques Lussier concernant les réunions du
Centre universitaire des Appalaches et de la Fondation des services
universitaires en Chaudière-Appalaches

M. Jacques Lussier fait un résumé des activités qui se sont déroulées et
celles qui sont à venir cette année.

Une campagne de souscription sera organisée bientôt par la Fondation des
services universitaires en Chaudière-Appalaches

9.5 Qualité des logements

M. Laliberté remet une pochette décrivant le projet concernant la salubrité
des logements piloté par l’Association des locataires de Thetford Mines.

Les municipalités intéressées peuvent contacter Mme France-Anne
Blanchette au numéro 338-5669 pour obtenir toutes informations sur ce
projet.



9.6 Rémunération des maires au conseil des maires

Le comité administratif sera appelé à se prononcer sur la rémunération des
maires au conseil des maires.

9.7 Journal « L’Arrivage » - Mme Hélène Faucher

Mme Faucher remet aux maires les cinq premiers numéros du journal
«L’Arrivage » de la municipalité d’Adstock.

9.8 Croix Rouge – M. Normand Laliberté ;

M. Laliberté adresse ses remerciements aux municipalités pour les dons
qu’ils ont envoyés et informe les membres du conseil des maires des
activités qui seront organisées à Disraeli et à Coleraine.  De plus, un
brunch se déroulera le 13 novembre prochain afin de faire le bilan des
activités de financement qui ont eu cours pendant l’année.

9.9 Remerciements à M. Marcel Roy -  M. Yvon Jolicoeur ;

Le conseil des maires tient à remercier M. Roy pour les vingt-trois
dernières années passées à la MRC de L’Amiante.

10. PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL DES MAIRES

La prochaine réunion des membres du conseil des maires aura lieu mercredi le
23 novembre 2005.



CM-2005-10-4562 11. FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE

Tous les sujets à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par M. André
Gosselin et résolu unanimement que la réunion soit terminée.

Adopté

__________________________ ___________________________
MARCEL ROY SERGE NADEAU
PRÉFET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER ET

DIRECTEUR GÉNÉRAL

Je certifie que la MRC dispose des crédits suffisants pour l’autorisation de dépenses
des résolutions numéros CM-2005-10-4552 et CM-2005-10-4553.

Serge Nadeau, secrétaire-trésorier et directeur général


